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Préserver le parc du campus Condorcet à Aubervilliers
Question écrite n° 7367

Texte de la question

M. Stéphane Peu alerte M. le ministre auprès de la ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de
l'enseignement supérieur et de la recherche, chargé de l'enseignement supérieur et de la recherche, sur le
projet très contesté de construction d'un nouvel immeuble sur le site du campus Condorcet à Aubervilliers.
Implanté sur un terrain de 6,5 hectares, regroupant 11 bâtiments, le campus Condorcet, entièrement dédié à la
recherche et à la formation à la recherche en sciences humaines et sociales, a ouvert ses portes en 2019. En 6
ans, le campus Condorcet a su trouver sa place dans son quartier, particulièrement dense, notamment grâce à
des activités et des espaces ouverts sur l'extérieur. Le devenir de l'espace vert de l'îlot 4 (10 000 m2) est
aujourd'hui menacé par la construction d'un immeuble de 18 000 m2. Ce parc, où le campus a planté une
trentaine d'arbres dans un espace verdoyant, constitue un véritable poumon vert de détente très apprécié dans
un des quartiers les plus denses du territoire de Plaine Commune. Le SDRIF-E, comme tous les rapports de
l'Institut Paris région et de l'APUR, insiste sur l'importance, face au réchauffement climatique, de préserver les
îlots de fraîcheur de pleine terre. Le projet de construction suscite beaucoup de colère et d'incompréhension non
seulement d'un grand nombre de chercheurs mais aussi d'habitants qui ont pétitionné pour protéger ce parc.
Une situation de blocage serait préjudiciable pour le campus et pour le territoire. Des alternatives existent dans
un quartier qui compte des dizaines de milliers de m2 vacants dans des immeubles au voisinage du campus. En
effet, si le projet du campus remonte aux années 2000, la construction de nouveaux immeubles est
incontestablement aujourd'hui en décalage avec les priorités environnementales et sociales. Les représentants
des personnels (chercheurs, doctorants, personnel d'appui à la recherche) au CA ont unanimement contesté la
disparition du parc de l'îlot 4. M. le député soutient donc les initiatives multiples visant à obtenir l'abandon de ce
projet, à l'instar des motions votées par plusieurs laboratoires du campus Condorcet et les pétitions des
habitants appuyées par l'intersyndicale et les associations environnementales du territoire. Dans ce contexte, il
propose qu'un moratoire soit décidé le temps qu'une concertation avec les parties prenantes y compris les
habitants, soit engagée pour évaluer l'opportunité réelle de ce projet. Il souhaite connaître ses intentions à ce
sujet.
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